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LF AVENIR SANTE 
 

Société civile de placement immobilier à capital variable 
Siège social : 128, boulevard Raspail – 75006 Paris 

901 601 583 R.C.S. Paris 
 

Avis de convocation  
 
Mesdames, Messieurs les associés, 
 
de la Société Civile de Placement Immobilier LF AVENIR SANTE, sont convoqués en Assemblées Générales 
Ordinaire et Extraordinaire le quatorze juin deux mille vingt-deux à dix heures à PARIS (75006) - 128, boulevard 
Raspail, afin de délibérer sur les ordres du jour suivants :  
 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :  
1. Rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance, du commissaire aux comptes - Constatation du 

capital effectif au 31 décembre 2021 - Approbation des comptes sociaux - Quitus à la société de gestion ;  
2. Affectation du résultat de l’exercice ;  
3. Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2021 ;  
4. Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l’article L .  214-106 

du Code monétaire et financier ;  
5. Autorisation donnée à la société de gestion de prélever un droit fixe dans le cadre du traitement des parts en 

déshérence ;  
6. Indemnisation du conseil de surveillance ;  
7. Pouvoirs en vue des formalités.  
 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :  
1. Introduction du principe de non-cumul des mandats des membres du conseil de surveillance - Modi f ication 

corrélative du paragraphe 1 de l’article 20 des statuts ;  
2. Pouvoirs en vue des formalités. 
 

PROJETS DE RESOLUTIONS 
 

Résolutions soumises à l’assemblée générale ordinaire :  
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION (Rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance, du commissaire 
aux comptes - Constatation du capital effectif au 31 décembre 2021 - Approbation des comptes sociaux - 
Quitus à la société de gestion). — L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la 
société de gestion, du conseil de surveillance et du commissaire aux comptes, approuve le rapport de la  société 
de gestion dans toutes ses parties ainsi que les comptes de l’exercice arrêtés au 31 décembre 2021 tels qu’ils 
sont présentés et qui font ressortir un capital effectif de 8 978 700,00 euros et une perte de 5 034,55 euros.  
 
L’assemblée donne quitus à la société La Française Real Estate Managers pour sa gestion et lui renou velle en 
tant que de besoin sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions.  
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION (Affectation du résultat de l’exercice). — L’assemblée générale décide d’affecter la 
perte de 5 034,55 euros de la manière qui suit : 
  

- En totalité au report à nouveau, soit une somme de - 5 034,55 euros.  
 
TROISIÈME RÉSOLUTION (Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2021). — 
L’assemblée générale après avoir pris connaissance de l’état annexe au rapport de ge stion, approuve cet état 
dans toutes ses parties ainsi que les valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2021, telles qu’elles lu i  sont 
présentées et qui s’établissent comme suit :  
 

- valeur comptable :               16 254 036,45 euros, soit 271,54 euros par part ; 
- valeur de réalisation :          15 182 249,73 euros, soit 253,64 euros par part ;  
- valeur de reconstitution :     17 777 560,49 euros, soit 297,00 euros par part.  

 
QUATRIÈME RÉSOLUTION (Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 
opérations visées à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier). — L’assemblée générale après avoir 
entendu lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l’article L. 214 -106 du 
Code monétaire et financier, prend acte de ce rapport et en approuve le contenu.  
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CINQUIÈME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de prélever un droit fixe dans le 
cadre du traitement des parts en déshérence). — L’assemblée générale, autorise la société de gestion à 
prélever un droit fixe de 150,00 euros HT, par associé/héritier retrouvé suite aux diligences de la société de 
gestion, pour toute recherche d’associés/héritiers dans le cadre du traitement des parts e n déshérence de la 
SCPI. La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice 2022.  
 
SIXIÈME RÉSOLUTION (Indemnisation du conseil de surveillance). — L’assemblée générale fixe  
à 9 000,00 euros le montant de l’indemnisation annuelle du conseil de surveillance pour l’exercice en cours et 
pour chacun des exercices suivants, jusqu’à nouvelle décision de l’assemblée générale.  
 
SEPTIÈME RÉSOLUTION (Pouvoirs en vue des formalités). — Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
copie ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publ ici té  
consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
 
Résolutions soumises à l’assemblée générale extraordinaire :  
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION (Introduction du principe de non-cumul des mandats des membres du conseil 
de surveillance - Modification corrélative du paragraphe 1 de l’article 20 des statuts). — L’assemblée 
générale, réunie aux conditions de quorum et de majorité requises pour les décisions extraordinaires, après avoi r 
entendu la lecture des rapports de la société de gestion et du conseil de surveillance, décide d’introduire un 
principe de non-cumul des mandats des membres du conseil de surveillance et de modifier corrélativement le 
paragraphe 1 « Nomination » de l’article 20 « Conseil de surveillance » des statuts de la façon suivante :  
 
Ancienne rédaction 
 
« ARTICLE 20 : CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
1. Nomination 

 
Les membres du Conseil sont pris parmi les Associés et nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire. 
 
Le Conseil de surveillance est composé de sept membres au moins et de neuf membres au maximum. 
 
Les membres du Conseil de surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles. En cas de 
vacance par décès ou démission, et dans la limite du nombre minimum statutaire ci -dessus fixé, le Conseil peut 
pourvoir au remplacement à titre provisoire. La ou les cooptations ainsi faites seront soumises à la ratification  de 
la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. Jusqu’à cette ratification, les membres nommés provisoirement 
ont, comme les autres, voix délibérative au sein du Conseil de surveillance. Lesdits membres ne demeurent en 
fonction que pendant la durée restant à courir du mandat de leur prédécesseur. 
 
Lorsque le nombre des membres du Conseil de surveillance devient inférieur au nombre minimum ci -dessus fixé, 
l’Assemblée doit être immédiatement convoquée pour compléter le Conseil de surveillance. 
 
Préalablement à la convocation de l’Assemblée Générale devant nommer de nouveaux membres, la société de 

gestion procède à un appel à candidatures. 
 
[…]» 
 
Nouvelle rédaction 
 
« ARTICLE 20 : CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
1. Nomination 

 
Les membres du Conseil sont pris parmi les Associés et nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire. 
 
Le Conseil de surveillance est composé de sept membres au moins et de neuf membres au maximum. 
 
Les membres du Conseil de surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles. En cas de 
vacance par décès ou démission, et dans la limite du nombre minimum statutaire ci-dessus fixé, le Conseil peut 

pourvoir au remplacement à titre provisoire. La ou les cooptations ainsi  faites seront soumises à la ratification de 
la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. Jusqu’à cette ratification, les membres nommés provisoirement 
ont, comme les autres, voix délibérative au sein du Conseil de surveillance. Lesdits membres ne demeurent en 
fonction que pendant la durée restant à courir du mandat de leur prédécesseur. 
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Lorsque le nombre des membres du Conseil de surveillance devient inférieur au nombre minimum ci-dessus fixé, 
l’Assemblée doit être immédiatement convoquée pour compléter le Conseil de surveillance. 
 
Préalablement à la convocation de l’Assemblée Générale devant nommer de nouveaux membres, la société de 
gestion procède à un appel à candidatures. 
 
Les membres du Conseil de Surveillance de la Société ne peuvent exercer simultanément plus de dix mandats 
de membre de Conseil de Surveillance de sociétés civiles de placement immobilier ayant leur siège social en 

France métropolitaine (sans distinction de la société de gestion qui les gère). 
 
L’associé qui présentera sa candidature aux fonctions de membre du Conseil de Surveillance devra 
communiquer à la société de gestion la liste des mandats de membre de Conseil  de Surveillance qu’il occupe 
dans d’autres sociétés civiles de placement immobilier ayant leur siège social en France métropolitaine. 

 
[…]» 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION (Pouvoirs en vue des formalités). — Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
copie ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publ ici té  
consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
 
Si, faute du quorum requis, ces assemblées ne peuvent valablement délibérer le 14 juin 2022, les associés seront 
réunis sur seconde convocation le 4 juillet 2022 à 9 heures 30 à la même adresse à la même adresse et sur le s 
mêmes ordres du jour. 
 

La Société de gestion, 
La Française Real Estate Managers 
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